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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table •
Par l’honorable M. McKay De Minnie Holcombe Pearson, de la cité de 

Toronto, dans la province d Ontario.

di bm w MitM- “a««
L’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Cochrane 
Que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
L’honorable M. Wood, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer 

amendement : 1

a proposé :

a proposé en
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, rnais qu’il soit lu la 

troisième fois d hui en six mois. u
La question de concours ayant été posée 

pale, la Chambre s’est divisée, et les 
suit :

1 amendement à la motion princi- 
ayant été demandés, ils ont été pris comme

sur
noms

Contents :
Les honorables messieurs

Arsenault, Desjardins,
Baird, Ferguson (I.P.-E. ),
Bowell (Sir Mackenzie), Kirchhoffer, 
Casgrain,

Machines (Burlington), Vidal, 
Masson,
Scott,

Villleneuve, 
Wood.—14.Macdonald (I.P.-E.),

Non-contents :
Les honorables messieurs

Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de 
Boulton,

Clemow,
Cochrane,
De Blois,
Dever,
Dobson,
Landry, McKindsey,
Macdonald (Victoria), Merner,

McCallum, 
McClelan, 
McDonald (C.-B.), 
Mclnnes

O’Donohoe,
Pelletier,
Perley,
Power,

(New-Westminster),Prowse,
Reesor,
Reid (Caribou).—28.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur 

la meme division, exprimée en sens inverse, résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (C) intitulé : “ Acte concernant cer- 

foi "68 délm<luantes dans ]a province du Nouveau-Brunswick ”, a été lu la troisième
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Oidonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (G) intitulé: “Acte con- 

ayant é^é hi °mpagn,e ^ chemin de fer et de houille des Montagnes .Rocheuses, ”

oSoZfq"»4Îson «mis 4 M' > «*«

^ 'ordre du j°ur, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 
nnnvll, PAnt géDêra} relativement au bill (10) intitulé : “ Acte modifiant de 
et des engrais agiSeeT lal8,ficatl0n des substances alimentaires, des drog

son concours.
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